PHI - ETABLISSEMENT PHARMACEUTIQUE

PROCEDURE DE COMMANDE ET DE RECEPTION DES MEDICAMENTS A USAGE DES CENTRES DE SOINS
1- COMMANDE DE MEDICAMENTS
· L’établissement Pharmaceutique (E.P.) PHI envoie le bon de commande à chaque association au moment de son référencement. A chaque Mise à Jour, la dernière version du bon de commande est envoyée par mail à tous les centres.
· En dehors des cellules autorisées (quantité, renseignements association), NE RIEN MODIFIER. Tout fichier ayant subi des modifications sera systématiquement refusé par l’établissement Pharmaceutique. (Des cellules cachées pourraient être décalées et de ce fait vos commandes faussées)

· La commande est envoyée par mail à l’Etablissement Pharmaceutique. Afin de faciliter le traitement des mails, l’objet des mails sera libellé de la façon suivante : NOM ASSOCIATION-OBJET DU MAIL –DATE. Ex : MDM LYON- COMMANDE – JUILLET 09 ou ABEJ LILLE – RENSEIGNEMENTS – JUILLET 09

· Demander un accusé réception de la commande. (option à configurer dans votre système de messagerie)
2- RECEPTION DES COMMANDES
· Lors de la livraison par le transporteur, vérifier :

· Le nombre de colis et leur intégrité : le scotch PHI ne doit pas être déchiré, coupé… 

· En cas de réception de palette filmée, le nombre de colis composant la palette est indiqué sur le bon de transport, ôter le film de la palette et contrôler le nombre de colis. (une personne mal intentionnée peut « entamer » les palettes par-dessous !)

· En cas de litige : noter la nature du litige sur le bon de transport et en aviser également l’E.P. PHI. Envoyer une réclamation (en recommandé avec accusé réception) au transporteur dans les 24 heures suivant la livraison. (au-delà de 24 h, le litige sera refusé et la marchandise considérée livrée)

· Après déballage et vérification des quantités reçues, le bon de livraison (BL) de l’E.P. doit être signé par le responsable de la gestion des médicaments et conservé comme preuve de la provenance des médicaments.

· En cas de non-conformité du BL, en aviser sous 48h, l’EP qui corrigera le BL et vous le renverra dans les plus brefs délais.

3- RELIQUATS
· Les livraisons partielles n’auront pas de complément. Vous devrez les compenser dans votre prochaine commande.
4- RETOURS
· A dater de ce jour et sous la consigne ferme du pharmacien inspecteur de la Pharmacie conforme aux bonnes pratiques de la profession :

LES ERREURS DE COMMANDE DE VOTRE FAIT NE POURRONT DONNER LIEU A AUCUN RETOUR.

· Les erreurs du fait de l’EP feront l’objet d’une réclamation sous 7 jours ouvrables maximum (par mail ou téléphone) et seront traitées au cas par cas et soumises à l’approbation du pharmacien inspecteur.
5- DEMANDE DE REFERENCEMENT

Un onglet supplémentaire vous donne accès à un formulaire de « demande de référencement ». Pour être transmise à la DGS, votre demande doit être complète. Elle doit impérativement renseigner vos besoins annuels estimés.
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